
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
 

   DÉPARTEMENT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    DE LA MARNE 

 VILLE DE SÉZANNE 

ARRONDISSEMENT 

     D’ÉPERNAY 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du jeudi 16 novembre 2023 

……………. 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 16 novembre à dix-neuf heures, 

Le Conseil Municipal de Sézanne s’est assemblé dans la salle ordinaire de ses séances, à 

l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. Sacha HEWAK, Maire, en vertu d’une 

convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 10 novembre 2023. 

 

 Étaient présents : Mme CABARTIER, M. AGRAPART, Mme LEPONT, M. THUILLIER, 

M. GERLOT, M. LAJOINIE, Mme BARCELO, M. BACHELIER, M. PERRIN,                   

Mme DANTON-GALLOT,  Mme CHARPENTIER, Mme DE SOUSA, M. LOUIS,                 

Mme BASSELIER, M. DE ALMEIDA,  Mme GUERITTE et M. ODUNCU. 

 

 Etaient absents et excusés : M. MILLOT, Mme BLED, M. MONTIER, Mme DA SILVA, 

Mme LEMAIRE, M. QUINCHE, Mme PICOT,  M. LÉGLANTIER et M. ADNOT.           

M. MILLOT, Mme DA SILVA et Mme LEMAIRE ayant respectivement donné pouvoir à 

Mme CABARTIER, Mme CHARPENTIER et M. LOUIS 

  

Mme Karine CABARTIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

e 

Objet : Adhésion à l’ANDES (Association nationale des élus en charge du sport) 

 

 SV/N° 2023 - 11 – 02 

 

Mme Françoise Charpentier, Conseillère Municipale, expose que l’ANDES qui, comme son 

nom l’indique, regroupe des élus en charge du sport dans leur collectivité, a pour missions 

principales : 

1. de resserrer les liens et de renforcer les échanges entre les communes par l’intermédiaire 

de leurs élus chargés des sports et de l’animation sportive, afin de favoriser le partage des 

expériences en matière de développement des activités sportives sur le plan communal, 

départemental, régional et national.  

2. d’assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, de ses 

membres en toute matière relative aux activités et infrastructures sportives, y compris par 

voie d’action ou d’intervention en justice.  

3. d’assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’État, du mouvement 

sportif, des organismes d’aménagement des normes des équipements sportifs et 

d’homologation des enceintes sportives et de sécurité des manifestations sportives.  

4. de constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d’organisation des 

activités physiques et sportives, de concertation et négociation avec tous les organismes 

ayant une influence sur la vie sportive communale.  

 

En 2024, le montant annuel des cotisations fixé en fonction du nombre d’habitants s’élèvera 

à 121 € pour une commune de la strate démographique de Sézanne. 

 

 

 

 

 

En exercice : 27 

Présents : 18 

Pouvoirs : 3 

Pour : 21  21 

Contre :  

Abstentions :  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après examen en réunion privée des commissions, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 

Article 1 – décide d’adhérer à l’ANDES  

 

Article 2 – accepte de verser les cotisations annuelles pour la durée du mandat 

 

Article 3 – désigne M. Jean-François Thuillier, Adjoint au Maire, en tant que son 

représentant auprès de l’association. 

 
 

 Pour extrait certifié conforme. 

 

Signé : 

Le Maire, 

Sacha HEWAK 

 

 


